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COMMUNE DU PERRAY-EN-YVELINES 
 

 

A DOMICILE, POUR VOTRE SECURITE : 

 

 Lorsque vous quittez votre domicile même si vous n’en avez pas pour longtemps, 

n’oubliez pas de fermer votre porte d’entrée à double tour. 

 Faites changer la serrure de vos portes en cas de perte des clés. 

 En cas d’absence prolongée, prévenez vos voisins et la Police Municipale. 

 Les clés de votre habitation : ne les cachez pas à l’extérieur de votre domicile ou sous votre 

paillasson ; c’est souvent bien pratique mais on peut être vu. 

 Vérifiez l’identité des visiteurs inconnus (carte professionnelle). En cas de soupçon, 

n’hésitez pas à téléphoner au service où à l’entreprise, ou composer le « 17 », le 

Commissariat de Police est habilité à répondre à vos doutes. 

 Evitez de conserver de fortes sommes d’argent chez vous. 

 

VOUS PARTEZ EN VACANCES? CERTAINS INDICES SIGNIFIENT VOTRE 

ABSENCE? VOICI QUELQUES CONSEILS TRES UTILES : 

 

 Demandez à un ami de retirer le courrier de votre boîte aux lettres régulièrement et d’ouvrir 

vos volets la journée. 

 Laissez une lumière allumée la nuit (couloir), c’est disuasif. 

 Un répondeur téléphonique est souvent synonyme d’absence, il est possible de transférer sa 

ligne téléphonique sur celle d’un ami ou d’un parent ; renseignez-vous auprès de votre 

agence France Telecom. 

 Evitez de laisser des objets de valeur à votre domicile durant votre absence prolongée. 

 Ne laissez pas de clés (celles de votre voiture,celles de votre voisin...) à l’intérieur de votre 

domicile ; si elles ne vous appartiennent pas, rendez-les où confiez-les pendant vos 

vacances à un ami où à de la famille. 

 Rentrez tous les meubles de jardin (table, chaises...), ils servent souvent à faciliter les 

escalades pour atteindre les toits des maisons. 

 Avant de partir, faites une dernière fois le tour extérieur et intérieur de votre domicile 

(vérifier la fermeture des portes, volets, vérandas,...). 

 Laissez votre portillon ouvert, de toute façon si quelqu’un cherche à pénétrer dans votre 

jardin, un portillon ne l’arrêtera pas ; toutefois, celà rendrait plus efficace la surveillance de 

la Police Municipale qui pourrait faire le tour de votre domicile. 

 

QUELQUES NUMEROS A RAPPELER: 

 

 Commisariat de police de Rambouillet : faire le 17 

 Police Municipale du Perray-en-Yvelines : 01.34.84.82.72 OU 01.30.46.31.24 (Standard) 

 Les Pompiers : faire le 18 

 Le SAMU : faire le 15 

 

OPERATION 

« VACANCES TRANQUILLES » 
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PERIODE D’ABSENCE : 

 

Du  au   

Du au   

 

PROPRIETAIRE ou LOCATAIRE : 

 

Nom :  Prénom : 

Adresse : 

 78610 LE PERRAY-en-YVELINES 

Tél : 

Pavillon : OUI  NON (1) 

Alarme : OUI  NON (1) 

 

ADRESSE DU LIEU DE VACANCES DU PROPRIETAIRE ou LOCATAIRE : 

 

1/ Camping ou Gîte :  OUI  NON (1) 

si OUI, 

Nom du propriétaire ou responsable : 

Emplacement n° : 

Adresse : 

 

tél : 

 

2/ Résidence secondaire ou locative :  OUI  NON (1) 

Si OUI, 

Adresse : 

 

Tél : 

 

PERSONNE DETENANT LES CLEFS OU CHARGEE DE VISITER LES LIEUX 

DURANT VOTRE ABSENCE : 

 

Nom : Prénom : 

Adresse : 

 

Tél : 

 

ADRESSE DE LA PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE : 

 

Nom :  Prénom : 

Adresse : 

 

Tél : 

Cette fiche doit être retournée à la Police Municipale au moins cinq jours avant le départ 

en vacances. 

Des rondes de surveillance seront effectuées par la Police Municipale. 

(1) Rayer la mention inutile 

FICHE    DE    RENSEIGNEMENTS 

« OPERATION    VACANCES    TRANQUILLES » 


